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Je  soussignée Françoise Lacoin Villenave, ai été désignée par la décision  de la  Présidente du 
Tribunal Administratif de Pau, en date du 15 mars 2023, en qualité de commissaire enquêteur, afin 
de procéder à l’enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cambo-les-Bains . (Annexe 3: 1 page)

I. CONTEXTE GÉNÉRAL  

Objet de l’enquête     :  

Le territoire de Cambo-les-Bains est couvert par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 2 
février 2019. Ce document a depuis fait l’objet d’une modification simplifiée n°1 le 26 septembre 
2020. Une procédure de modification de droit commun est actuellement en cours. 

La collectivité souhaite faire évoluer le zonage du PLU, afin de permettre la réalisation d’un projet 
d’agrandissement de l’Institut Médico-Educatif (IME) situé à Cambo-les-Bains. 

Le site comporte plusieurs bâtiments dont le plus ancien, et le principal, date du début du XX ème 
siècle. De type néo basque, il est protégé au titre de l’article L151-19.  Il a tout d’abord été un 
sanatorium, accueillant des personnes atteintes par la tuberculose (de 1926 à 1962). Une fois ce 
fléau éradiqué, la propriété est devenue une colonie sanitaire saisonnière sur la période 1962-1977 
pour en 1977 procéder à l’ouverture de l’IME Francessenia. 

Le Comité d’Hygiène Sociale (CHS) est propriétaire du domaine. C’est une association reconnue 
d’utilité Publique depuis 1930 qui accueille des  personnes en situation de handicap dans le centre 
Francessenia. 

Actuellement, l’Institut Médico-Educatif (IME), accueille 32 enfants, et un Service D'éducation 
Spéciale et de Soin à Domicile (SESSD), dont les locaux sont implantés sur le site. 
Ces 32 enfants sont des adolescents de 6 ans à 18 ans, et des jeunes majeurs présentant une 
déficience moyenne et profonde, avec troubles associés de la personnalité.
Les + de 18 ans, Jeunes Majeurs, au titre de l’Amendement Creton sont acceptés dans ce sens, faute
de place en établissements Sanitaire et Médico-social du secteur Adultes.

L’association dispose d’un projet de rénovation et de réhabilitation de ses locaux existants ainsi
que d’une création de quatre nouveaux bâtiments dédiés à l’IME pour augmenter la capacité 
d’accueil du site à 40 enfants. Les bâtiments en projet sont des pavillons d’environ 130 m² chacun.  

 L’ensemble du site de l’association est classé en Zone Agricole du PLU où sont interdites toutes 
constructions non liées à l’exercice de l’activité agricole.
Il est envisagé une évolution réglementaire du PLU pour l’ensemble de leur unité foncière classée 
en zone A à travers une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du document 
d’urbanisme (MECDU) pour créer un sous-secteur Ame avec un règlement adapté aux activités 
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existantes à caractère sanitaire et sociale. Les protections inscrites au PLU (emplacement réservé, 
Espace Boisé Classé, préservation des caractéristiques du bâti existant) seront maintenues.

Cadre légal et réglementaire     :  

La loi du 1 août 2003 a entendu permettre "aux communes et aux établissements publics qui 
réalisent des opérations d'aménagement, notamment des opérations de rénovation urbaine, de 
disposer d'une procédure simple de mise en conformité des schémas de cohérence territoriale et des
plans locaux d'urbanisme (PLU), lorsque ces documents n'avaient pas prévu l'opération, en se 
prononçant par une déclaration de projet sur l'intérêt général que présente l'opération".

La finalité première de cette procédure, régie par l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme, est donc 
la mise en compatibilité simple et accélérée des documents d'urbanisme.

Les textes réglementaires spécifiques à cette procédure sont :
 Code de l’urbanisme : articles L153-54, L153-55, L153-57, R 153-13, R 153-15, relatifs à 

l’enquête publique.
 Code de l’environnement : articles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-27 relatifs aux 

enquêtes publiques conduites dans le cadre des opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement.

En application de l’article L 153-54 du code de l’urbanisme, l’enquête publique d’une déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLU porte à la fois sur l’intérêt général de 
l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

Le pétitionnaire

Le Maître d’Ouvrage de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU  de la commune 
de Cambo-les-Bains  est la Communauté d’Agglomération Pays Basque, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur Jean-René Etchegaray.

Nature et caractéristiques du projet     :  

Le Comité d’Hygiène Sociale (CHS) a plusieurs projets sur ce site. 

a) La réhabilitation de l’existant     :  

Dans un premier temps le projet vise à assurer les réhabilitations et mises aux normes 
nécessaires dues à la vétusté des locaux. 

La maison principale : 
▪ Travaux de rénovation de la Couverture, remplacement des Menuiseries, Isolations,…
▪ Mise aux normes de l’accessibilité de l’établissement avec l’installation d’un ascenseur desservant
les deux étages et une circulation conforme à l’accueil des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 
▪ Répondre aux besoins d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes adultes accueillis au 
sein de l’IME 
▪ Améliorer l’aspect fonctionnel et optimiser les espaces dédiés aux services généraux (Cuisine, 
Plonge, espace de stockage) dans une démarche d’amélioration de la Qualité de Vie au Travail 
(QVT) et de respect des règles d’hygiène et de Sécurité
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b) Permettre l’évolution de l’offre de service en cours et à venir 

. ▪ Organiser les locaux par groupe pour un accompagnement de Qualité et permettre une 
diversification de l’offre 
▪ Installer un réseau informatique sécurisé aux normes RGPD permettant un partage des données
et une utilisation du Dossier Unique Informatisé 
▪ Installer un espace dédié aux prises en charges médicales, thérapeutiques et paramédicales, au 
travail avec les familles (entretien, guidance,.), à la formation et une salle d’accès au soins 
spécifique ouverts aux partenaires des secteurs sanitaires et médico-social et médico éducatif du 
territoire 

c) Le préau existant sera quant à lui réhabilité pour permettre d’aménager Le Pole Activités 
Physique et Mieux être comprenant : un espace Activités Physiques et Sportives, Une Salle 
Sensoriel, Un espace Balnéothérapie.

A terme, le projet comprendra également l’aménagement d’un Jardin Sensoriel aux abords du 
Préau. 

d) La création de bâtiments neufs

Dans un second temps le projet vise à assurer l’extension de l’accueil des jeunes jusqu’à 40 enfants,
adolescents et adultes en situation de vulnérabilité. 
Ce projet s’inscrit dans la perspective des appels à projets de l’Agence Régionale de Santé, qui 
nécessitent l’évolution de la structure. Le programme développé comprend : 
 ▪ Des ateliers éducatifs 
 ▪ Des espaces dédiés à la restauration 
 ▪ Des zones de détente 
 ▪ Des sanitaires, des vestiaires 
 ▪ Deux bureaux, une infirmerie et une salle de réunion 
 ▪ Des zones d’hébergement 

Le programme comportera 4 bâtiments d’environ 130 m² au sol chacun, dans la limite 
de 600 m² au total. 
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Intérêt Général du projet     :  

L’IME Francessenia s’inscrit dans une politique sociale et éducative globale visant l’inclusion et la
prise en compte ciblée des besoins individuels des jeunes en situation de fragilité. 

L’IME accueille des jeunes de tout le département 64. 

La maison principale fera l’objet de travaux de restauration permettant d’accueillir les différents 
services du dispositif Francessenia (Développement du SESSAD, projets inclusifs, prise en charge 
précoce, soutien à la parentalité, formations...). 
La vétusté des lieux et l’évolution des normes rend urgent la mobilisation autour de ce projet et 
l’évolution vers l’extension permettant d’accueillir davantage de jeunes, et de diversifier les 
activités. 

Pour ces raisons le projet de l’IME Francessenia au travers de son Comité d’Hygiène Sociale 
(CHS), association reconnue d’utilité Publique depuis 1930, présente un intérêt général face à un 
besoin avéré d’accueil d’enfants et adolescents en situation de handicap. 

II. PROCÉDURE DE L’ENQUÊTE  
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 La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Cambo-les-Bains pour le projet de rénovation et de création de 
nouveaux bâtiments de l’institut Médico-Educatif (IME) Francessenia a été engagée par 
délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque du 5 
février 2022. (Annexe 1 : 6 pages)

 Suite à la création de la Communauté d’Agglomération Pays basque, qui a absorbé la 
Communauté d’Agglomération Côte basque Adour, le 1er janvier 2017, celle-ci devenait 
compétente de droit en matière d'élaboration ou d'évolution d'un Plan Local d'Urbanisme ou d'un
document en tenant lieu.

 Le bilan de la concertation préalable a été tiré par délibération du Conseil Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Pays basque du 24 septembre 2022. (Annexe 2 : 9 pages)

 En septembre 2022, le dossier a été soumis à la MRAe, la procédure relevant d’un examen 
au cas par cas. L’ Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 
Nouvelle-Aquitaine date du 19 décembre 2022.  (articles R.104-28 et suivants du Code de 
l’urbanisme)

 La délibération motivée du Conseil Communautaire de la CAPB du 4 février 2023 décide de
ne pas réaliser une évaluation environnementale sur avis conforme de la MRAe.

 Cette procédure a fait l’objet d’un examen conjoint le10 février 2023.

 La Présidente du Tribunal administratif de Pau désigne un Commissaire Enquêteur. (Annexe
3 : 1 page)

 L’enquête publique a été prescrite par délibération du Conseil Communautaire de la 
Communauté d’agglomération Pays basque du 31 mars 2023. (Annexe 4 : 4 pages)

  Le dossier est soumis à enquête publique du  21 avril 2023 au 23 mai 2023 inclus. Comme 
le précisent les textes (art. L123-1 du Code de l’environnement), « l'enquête publique a pour 
objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts 
des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à
l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête seront 
prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la 
décision ».

 Une délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque approuvera la déclaration de projet de mise en compatibilité du PLU de Cambo-les-Bains
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d’enquête 
publique, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.
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III.  ANALYSE DU DOSSIER

Le dossier soumis à enquête contient :

1. le dossier  administratif réalisé par Madame Juliette LEPINE cheffe de projet planification 
au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque:

-  note de présentation (au sens de l’article R 123-8-2  et R 123-8-5 du Code de l’Environnement) :
Maître d’Ouvrage, objet de l’Enquête Publique, caractéristiques du projet et pièces du PLU 
modifiées, les principales raisons pour lesquelles le projet n’a pas été soumis à évaluation 
environnementale, concertation préalable et Bilan, 

- insertion de l’Enquête Publique dans les procédures,

- engagement de la procédure : délibération de la séance du 5 février 2022 du CC de la CAPB,

- bilan de la concertation préalable : délibération de la séance du 24 septembre 2022 du CC de la 
CAPB,

- prescription de l’ouverture de l’enquête : arrêté du Président de la CAPB du 31 mars 2023 fixant 
les modalités de l’enquête,

- l’Avis d’Enquête Publique et les parutions presse du 7 avril 2023, puis rajoutées le jour même 
celles du 28 avril 2023,

- avis des Personnes Publiques et Organismes Associés :
 compte rendu de la réunion d’examen conjoint du 10 février 2023, 
 avis favorable du SCOT du 9 février 2023 mais attention particulière lors de l’instruction du 

permis de construire (artificialisation des sols contenues, qualité architecturale et 
intégration, optimiser les ressources mobilisées et réduire les consommations énergétiques),

 avis favorable du CNPF  du 24 janvier 2023 avec 2 observations sur les EBC et sur le risque
incendie non pris en compte,

 décision de l’Autorité Environnementale (MRAe) du 19 décembre 2022 qui rend un avis 
conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le 
projet,

 Avis favorable de la CDPENAF du 11 janvier 2023.

- textes réglementaires spécifiques à la procédure tirés du Code de l’Urbanisme et du Code de 
l’Environnement.

2. le dossier  technique réalisé par la CAPB :

- Pièce 1 : la note de présentation de la déclaration de Projet emportant mise en compatibilité 
du PLU : en septembre 2022.

Elle commence par présenter le contexte législatif : document d’urbanisme existant, mise en 
compatibilité simple et accélérée des documents d’urbanisme pour permettre la réalisation d’un 
projet d’agrandissement et de réhabilitation de l’Institut Médico-Educatif  Francessenia (IME).

Elle continue par la présentation du site, de son histoire (sanatorium, colonie sanitaire saisonnière, 
puis IME). L’IME accueille aujourd’hui 32 enfants et jeunes adultes  en journées et désire 
construire 4 nouveaux bâtiments pour augmenter sa capacité d’accueil à 40 enfants. Le CHS est 
propriétaire d’une unité foncière importante dont une grande partie est couverte par des EBC.
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 Le zonage A actuel  ne permet pas la réalisation du projet de l’Association CHS (Comité d’Hygiène
Sociale) propriétaire du domaine.

Un STECAL (Secteurs de Taille et Capacité d’Accueil Limitées) va donc être créé ; le secteur Ame 
d’une surface de 1ha 39 comporte les bâtiments existants (réhabilitation) et 0 ha 54 situés en 
prolongement vers l’ouest  dédié aux nouvelles constructions.

Elle se poursuit par l’Intérêt Général du Projet face à un besoin avéré d’accueils d’enfants et 
d’adolescents en situation de handicap dans le département.

Ce projet est compatible avec le PADD, ne concerne pas directement des zonages naturels, ni 
indirectement, les constructions seront raccordées au réseau public d’assainissement. Le secteur est 
très confidentiel du point de vue paysager car il se découvre qu’une fois sur le terrain. Le site du 
projet n’est pas impacté par des risques majeurs. Deux bâtiments existants sont repérés au titre du L 
151-19 du code de l’urbanisme. La voirie en boucle à sens unique dessert la structure existante et le 
secteur des futures constructions. Deux places de stationnement supplémentaires seront nécessaires.

Elle se termine par la mise en compatibilité du PLU : 

- création d’un secteur de 1 ha 39 dit Ame : secteur en zone A indice me Médico-Educatif.

- modification du règlement de la zone A intégrant les spécificités du secteur Ame.

Puis en Annexes  la délibération du CC de la CAPB du 5 février 2022 engageant la déclaration de 
projet

- Pièce 2 : plan de situation sur le plan de zonage de la commune réduit en format A3.

- Pièce 3 : extrait du plan de zonage modifié : partie sud au format A3.

- Pièce 4 : le règlement du PLU modifié avec le rajout du secteur Ame

- Pièce 5 : la demande d’avis conforme à l’autorité environnementale : formulaire d’examen au cas 
par cas et dossier d’auto-évaluation. L’auto-évaluation précise la susceptibilité d’affecter le site 
Natura 2000 de la Nive, et les incidences possibles du projet.

3. le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire 
enquêteur .

Le dossier est conforme et complet. Il permet d’appréhender aisément tous les enjeux du projet. 

De nombreuses illustrations viennent compléter les descriptions.

Les articles modifiés du règlement manquent parfois de précisions, ce qui  pourrait engendrer 
des difficultés dans l’application des règles lors de l’instruction du permis de construire.
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     IV. ORGANISATION  ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

Le 15 mars 2023, je reçois un appel  du Tribunal Administratif me proposant une enquête publique 
concernant la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune de Cambo-les-Bains pour le projet de rénovation et de création de nouveaux bâtiments 
de l’Institut Médico-Educatif (IME) Francessenia. Je contacte Madame Juliette LEPINE, cheffe de 
projet planification,  en charge du dossier à l’Agglomération.

Les éléments du dossier d’enquête qu’elle possède me sont transmis par internet, et nous 
échangeons sur l’organisation  de l’enquête.

Nous convenons d’un rendez-vous en mairie de Cambo-les-Bains  pour le vendredi 24 mars 2023 
pour finaliser les modalités d’enquête : dates et lieux des permanences, publicité de l’enquête, 
éléments du dossier, registre papier et registre numérique, et pour visiter le site de l’IME 
Francessenia. Le directeur des services techniques Monsieur Gilles MEDEVIELLE et la 
responsable du service urbanisme de Cambo-les-Bains, Madame URRUTIA étaient présents.

Je reçois l’Arrêté d’organisation d’enquête.

Arrêté d’organisation de l’enquête : 

l’Arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque date du 31 mars 2023.

En application des articles 1 et 2 :

le dossier en version papier ainsi que le registre d’enquête, côtés et paraphés par le commissaire 
enquêteur, ont été tenus à la disposition du public dans la mairie de Cambo-les-Bains,  pendant  
trente trois jours consécutifs du vendredi  21 avril 2023 au mardi 23 mai 2023 inclus, aux heures 
d’ouverture de la mairie.
Le dossier dématérialisé a été consultable sur un ordinateur dédié en mairie et au siège de 
l’Agglomération, sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, et sur le site
du registre dématérialisé dans les mêmes conditions que les versions papier.

Le public a pu déposer ses observations sur les registres d’enquête (papier et numérique) pendant 
toute la durée de l’enquête et a pu les adresser par courrier au siège de l’enquête (mairie de 
Cambo-les-Bains) à l’adresse du commissaire enquêteur.

En application de l’article 3 :

Le Commissaire Enquêteur s’est tenu à la disposition du public  en mairie de Cambo-les-Bains aux 
dates et heures suivantes :
- vendredi 21 avril 2023 de 9h à 12h

- mardi 23 mai 2023 de 14h à 17h.

En application de l’article 4:
La publicité de l’enquête a été réalisée par l’affichage de l’avis d’enquête sur les panneaux de la 
mairie de Cambo-les-Bains et  de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, au moins quinze 
jours avant le début de l’enquête et pendant la durée de celle-ci. 

L’avis d’enquête a été publié dans les journaux «la République des Pyrénées » et dans le journal 
« Sud-Ouest  Pays-Basque» du 7 avril 2023 et du 28 avril 2023.
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L’avis d’enquête a également été publié sur le site internet de l’agglomération.

(Annexe 5:  7 pages:  publicités presse, certificats d’affichage signés par le Maire de Cambo-les-
Bains et par le  Vice-Président en charge de la planification de l’Agglomération Pays Basque)

En application de l’article 5:
Le registre d’enquête mis à la disposition du public a été clos et signé par le commissaire enquêteur
le mardi 23 mai 2023 à 17h  à la fin de l’enquête.

Le mardi 23 mai 2023, le Commissaire enquêteur a reçu par un mail de la société Préambule la 
confirmation que le registre numérique avait été clôt à 17h.

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein. La salle du Conseil était à disposition pour les 
permanences du commissaire enquêteur. Le directeur des services techniques et la responsable du 
service urbanisme ont fait preuve de disponibilité et ont répondu de manière rapide et satisfaisante 
aux différentes demandes, m’envoyant dès que possible les éléments que je leur demandais.

Le procès-verbal d’enquête, intégrant toutes les observations, a été remis en main propre à Madame 
Manon KABS,  cheffe de projet planification à la CAPB, et à Monsieur MAGIS, élu en charge 
d’urbanisme à la commune de Cambo-les-Bains,  le vendredi 26 mai 2023  à 14 h en mairie de 
Cambo-les-Bains.  Il a été signé, en triple exemplaire, par Madame KABS, Monsieur MAGIS et le 
Commissaire Enquêteur, ce même jour. (Annexe 6 :  2 pages)

Lors de cette rencontre, un point a été fait sur le déroulement de l’enquête, les contributions et 
observations ainsi que sur les questionnements du Commissaire Enquêteur en présence de                
Monsieur MAGIS,  Mme Manon KABS, Monsieur MEDEVIELLE et Madame URRUTIA.

Le mémoire en réponse, communiqué par mail, a été reçu par le Commissaire Enquêteur le lundi
5 juin 2023. 

L’original papier signé par Monsieur Bruno CARRERE, Vice-Président en charge de la 
planification, m’a été envoyé par courrier postal et reçu le  12 juin 2023. (Annexe 7 : 3 pages)

Les 3 certificats d’affichage m’ont été transmis le lundi 12 juin par mail.

Au cours de l’enquête  deux permanences ont été tenues par le Commissaire Enquêteur en mairie de
Cambo-les-Bains :

- vendredi 21 avril 2023 de 9h à 12h

- mardi 23 mai 2023 de 14h à 17h.

Permanences :  aucune personne n’est venue pendant les permanences.

Courrier postal : aucun courrier postal n’a été reçu.

Registre dématérialisé: 360 visiteurs sont venus consulter le registre, 49 visiteurs  ont téléchargé 
au moins une pièce du dossier, aucune observation n’a été déposée sur le registre dématérialisé.

Registre papier : aucune contribution n’a été déposée sur le registre.
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Les Personnes Publiques  Associées et Concernées :
13 personnes publiques et organismes associés au projet ont reçu en amont le dossier de déclaration 
de projet pour avis,  seulement 3 d’entre eux ont répondu, les avis sont favorables, certains avec  
des observations.
Ce projet n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale conformément à la décision de la 
MRAe en date du 19 décembre 2022.

Tous modes d’expression confondus,  la déclaration de projet et l’enquête publique ont 
recueilli  4 observations :

- Le SCOT Pays Basque Seignanx a émis un avis favorable  mais souhaite que lors  de 
l’instruction du Permis de Construire, une attention particulière soit portée sur :

- une artificialisation des sols contenues
- une intégration des nouveaux bâtiments dans leur environnement
- la qualité environnementale des constructions et travaux. 

- La CDPENAF a émis un avis favorable.

- Le CNPF a émis un avis favorable, cependant il observe que l’utilisation des outils de 
protection est trop systématique et que le risque incendie n’est pas pris en compte. 

- Observations du commissaire enquêteur : le manque de précisions des articles 7 et 11 
pourrait engendrer des difficultés dans l’application des règles lors de l’instruction du 
permis de construire.

V. ANALYSE DES OBSERVATIONS

Observation n°1 :Le SCOT Pays Basque Seignanx :
le bureau syndical a émis un avis favorable  mais souhaite que lors  de l’instruction du 
Permis de Construire, une attention particulière soit portée sur :

- une artificialisation des sols contenues
- une intégration des nouveaux bâtiments dans leur environnement
- la qualité environnementale des constructions et travaux.

Prise en compte de la collectivité :
la collectivité prend bien note des souhaits du syndicat mixte. Les services instructeurs instruiront la 
demande d’autorisation d’urbanisme au regard de la conformité avec les différents articles du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Cambo-les-Bains. 
Le dossier n’est pas modifié.

Le Commissaire Enquêteur remercie le Maître d’Ouvrage pour sa réponse qui « prend bien note » des
souhaits   du SCOT Pays Basque Seignanx et ne modifie  pas le règlement considérant  ses articles
comme suffisant.
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Avis favorable de  La CDPENAF :

Prise en compte de la collectivité :
Le dossier n’est pas modifié.

Sans objet.

Observation n° 2 : Le CNPF :  a émis un avis favorable
 cependant il observe que l’utilisation des outils de protection est trop systématique.

Prise en compte de la collectivité :
la collectivité estime que l’usage de l’outil de protection EBC est justifié sur les parcelles classées en zone 
Nbd, voisine de l’assiette du projet d’extension de l’IME. En effet, cet outil permet de garantir dans le temps 
un maintien de ces boisements formant partie des boisements les  plus importants de la commune du point 
de vue biodiversité et paysage (cf rapport de présentation du PLU approuvé)

Le Commissaire Enquêteur remercie le Maître d’Ouvrage pour les précisions demandées qui justifient
l’utilisation des EBC sur le secteur.

Observation n° 3 : Le CNPF :  a émis un avis favorable
cependant il observe que le risque incendie n’est pas pris en compte. 

Prise en compte de la collectivité :
concernant le risque incendie, la collectivité reconnaît que le PLU a été révisé dans une période qui prenait 
moins en compte ce risque. L’élaboration à venir du PLUi « Rétro-littoral /  Labourd est », dont la commune 
de Cambo-les-Bains intègre le périmètre, permettra de mieux prendre en considération ce risque et 
permettra  d’harmoniser les règles en lien avec le risque incendie. Sur le secteur de l’IME Francessenia, la 
collectivité ne souhaite pas modifier l’article A7. Le secteur Ame restera exempt de l’obligation de respect 
d’une distance de 10 m non construite entre les EBC et les constructions. En effet, cette règle visait l’impact 
des bâtiments agricoles et leur proximité par rapport aux EBC (page 220 du rapport de présentation du PLU 
approuvé). Dans le cas présent, cette règle ne se justifie pas car les futures constructions s’agiront 
d’établissements recevant du public (ERP) où la sécurité incendie sera assurée, ce qui n’est pas le cas  pour 
les bâtiments agricoles.

Le  Commissaire  Enquêteur  remercie  le  Maître  d’Ouvrage  pour  les  précisions  demandées  qui
confirment l’observation du CNPF et laissent apparaître une prise en compte prochaine du risque
incendie lors de l’élaboration du PLUi « Rétro-littoral / Labours est ».

Observation n°4 : commissaire enquêteur :
Le manque de précisions des articles 7 et 11 pourrait engendrer des difficultés dans 
l’application des règles lors de l’instruction du permis de construire.

Prise en compte de la collectivité :

la collectivité apporte ci-dessus une réponse à chacun des trois avis  formulés par les PPA. L’article A7 ne sera
pas modifié mais la collectivité apporte des éléments de justification supplémentaires. Quant à l’article A 11,
la collectivité reconnaît que la rédaction/mise en page peut générer des interprétations différentes. Il est
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I. SYNTHÈSE DE L’ENQUÊTE  

La commune de Cambo-les-Bains souhaite faire évoluer le zonage du PLU, afin de permettre la 
réalisation d’un projet d’agrandissement de l’Institut Médico-Educatif (IME) situé à Cambo-les-
Bains. 

Le site comporte plusieurs bâtiments dont le plus ancien, et le principal, date du début du XX ème 
siècle. Il a tout d’abord été un sanatorium, accueillant des personnes atteintes par la tuberculose (de 
1926 à 1962). Une fois ce fléau éradiqué, la propriété est devenue une colonie sanitaire saisonnière 
sur la période 1962-1977 pour en 1977 procéder à l’ouverture de l’IME Francessenia. 

Le Comité d’Hygiène Sociale (CHS) est propriétaire du domaine. C’est une association reconnue 
d’utilité Publique depuis 1930 qui accueille des  personnes en situation de handicap dans le centre 
Francessenia. 

L’association dispose d’un projet de rénovation et de réhabilitation de ses locaux existants ainsi
que d’une création de quatre nouveaux bâtiments dédiés à l’IME pour augmenter la capacité 
d’accueil du site à 40 enfants. Les bâtiments en projet sont des pavillons d’environ 130 m² chacun.  

 L’ensemble du site de l’association est classé en Zone Agricole du PLU où sont interdites toutes 
constructions non liées à l’exercice de l’activité agricole.
Il est envisagé une évolution réglementaire du PLU pour l’ensemble de leur unité foncière 
classée en zone A à travers une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
document d’urbanisme (MECDU) pour créer un sous-secteur Ame avec un règlement adapté aux
activités existantes à caractère sanitaire et sociale. Les protections inscrites au PLU 
(emplacement réservé, Espace Boisé Classé, préservation des caractéristiques du bâti existant) 
seront maintenues.

En application de l’article L 153-54 du code de l’urbanisme, l’enquête publique d’une 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU porte à la fois sur l’intérêt 
général de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

Suite à la création de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, qui a absorbé la Communauté 
d’Agglomération Côte basque Adour, le 1er janvier 2017, une délibération du Conseil 
Communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque du 23 septembre 2017 a arrêté 
les nouvelles modalités de collaboration entre les communes et la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque.

Le projet de déclaration de projet est porté par la Communauté d’Agglomération Pays Basque 
représentée par son président Monsieur Jean-René Etchegaray. (Annexe 1 : 05/02/2022)

Le projet  a été arrêté et le bilan de la concertation a été tiré par délibération du Conseil 
Communautaire de la Communauté d’agglomération Pays basque . (Annexe 2 : 24/09/2022)

Le projet a été notifié pour avis aux Personnes Publiques Associées et Concernées. Un examen 
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conjoint  est réalisé  le 10 février 2023.

Je  soussignée, Françoise Lacoin Villenave, ai été désignée par la décision  de la Présidente du 
Tribunal Administratif de Pau en qualité de Commissaire Enquêteur, afin de procéder à l’Enquête 
Publique relative à la déclaration de projet  emportant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Cambo-les-Bains pour le projet de rénovation et de création de 
nouveaux bâtiments de l’institut Médico-Educatif (IME) Francessenia, décision du  15/03/2023. 
(Annexe 3)

L’Enquête Publique a été prescrite par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque du  31 mars 2023. (Annexe 4)

Le dossier a été soumis à enquête publique du 21 avril 2023 au 23 mai 2023 inclus. Comme le 
précisent les textes (art. L123-1 du Code de l’environnement et suivant).

L’Enquête Publique s’est déroulée dans le strict respect de l’arrêté précité, aucun incident n’est à 
signaler. 

II.  CONCLUSIONS ET AVIS

 Dossier conforme

Le dossier est complet et traite à la fois du projet et de son  intérêt général, condition sine qua 
non de mise en œuvre de  la mise en comptabilité du PLU par une déclaration de projet.

 Respect de la procédure

Le dossier a été soumis à Enquête Publique du 21 avril 2023 au 23 mai 2023 inclus. Comme le 
précisent les textes (art. L123-1 du Code de l’environnement et suivant). 

● L’enquête publique diligentée par Monsieur le Président de l’Agglomération Pays Basque, l’a été
suite à une délibération régulière du Conseil Communautaire, 

● ses modalités respectent les dispositions du code de l’environnement, du code de l’urbanisme et 
du code des relations entre le public et l’administration,                                                                      

● le dossier d’enquête comprenait les pièces prescrites par les codes rappelés ci-dessus.

● le dossier paraphé, comme indiqué sur l’arrêté de prescription, le registre côté, paraphé et ouvert 
par le Commissaire Enquêteur ont été tenus à la disposition du public pendant la durée de l’enquête
en mairie de Cambo-les-Bains, siège de l’enquête, le dossier était également disponible sur le site 
internet de l’Agglo, un registre dématérialisé a été ouvert,

● l’arrêté du Président de l’Agglomération Pays Basque a été affiché au siège de l’Agglo et en 
mairie de Cambo-les-Bains durant le temps réglementaire, deux parutions dans la presse ont été 
réalisées le 7 et le 28 avril 2023. (Annexe 5)

  Bilan de l’enquête

Au cours de l’enquête  deux permanences ont été tenues par le commissaire enquêteur en mairie de 
Cambo-les-Bains :
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- vendredi 21 avril 2023 de 9h à 12h,

- mardi 23 mai 2023 de 14h à 17h.

Permanences :  aucune personne n’est venue.

Courrier postal : aucun courrier postal n’a été reçu.

Registre dématérialisé: 360 visiteurs sont venus consulter le registre, 49 visiteurs  ont téléchargé 
au moins une pièce du dossier, aucune observation n’a été déposée sur le registre dématérialisé.

Registre papier : aucune contribution n’a été déposée sur le registre.

Les Personnes Publiques  Associées et Concernées :
13 personnes publiques et organismes associés au projet ont reçu en amont le dossier de déclaration 
de projet pour avis,  seulement 3 d’entre eux ont répondu, les avis sont favorables, certains avec  
des observations.
Ce projet n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale conformément à la décision de la 
MRAe en date du 19 décembre 2022.
. 
Tous modes d’expression confondus,  la déclaration de projet et l’enquête publique ont 
recueilli  4 observations :

- Le SCOT Pays Basque Seignanx a émis un avis favorable  mais souhaite que lors  de 
l’instruction du Permis de Construire, une attention particulière soit portée sur :

- une artificialisation des sols contenues
- une intégration des nouveaux bâtiments dans leur environnement
- la qualité environnementale des constructions et travaux. 

- La CDPENAF a émis un avis favorable.

- Le CNPF a émis un avis favorable, cependant il observe que l’utilisation des outils de 
protection est trop systématique et que le risque incendie n’est pas pris en compte. 

- Observations du commissaire enquêteur : le manque de précisions des articles 7 et 11 
pourrait engendrer des difficultés dans l’application des règles lors de l’instruction du 
permis de construire.

Le Procès-Verbal de synthèse des observations a été notifié au Maître d’Ouvrage le 26/05/2023 lors 
d’une réunion organisée en mairie de Cambo-les-Bains en présence de Monsieur  MAGIS , élu en 
charge de l’urbanisme de la mairie de Cambo-les-Bains,  de Monsieur MEDEVIELLE, directeur 
des services techniques de Cambo-les-Bains, de  Mme URRUTIA, Service urbanisme de Cambo-
les-Bains,  et de Madame KABS,  Cheffe de projet planification à la CAPB. (Annexe 6)

Lors de cette rencontre, un point a été fait sur le déroulement de l’enquête, les avis des PPA,  ainsi 
que sur les questionnements du Commissaire Enquêteur.    

Le mémoire en réponse, communiqué par mail, a été reçu par le Commissaire Enquêteur le
lundi 5 juin 2023, l’original papier signé  envoyé par courrier postal le 17 juin 2023. (Annexe 7)
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Les 2 certificats d’affichage m’ont été transmis le 12 juin 2023. (Annexe 5)

  Avis sur le projet 

Le Commissaire Enquêteur après avoir :

  étudié et analysé le dossier, analysé en détail les observations formulées par les Personnes 
Associées et Consultées ainsi que les réponses du Maître d’Ouvrage, rencontré les  personnes 
responsables des services techniques et de l’urbanisme en mairie de Cambo-les-Bains, visité le site 
de l’IME Francessenia et rencontré à cette occasion deux responsables du CHS et de l’IME.

 pesé les avantages et les inconvénients du projet,

Constatant que :

- L’Agglomération Pays Basque, créée le 1 janvier 2017, est compétente en matière de Plan 
Local d'Urbanisme (PLU).

- Par délibération du 5 février 2022, le Conseil Communautaire a engagé la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cambo-les-Bains 
pour le projet de rénovation et de création de nouveaux bâtiments de l’institut Médico-Educatif 
(IME) Francessenia. (Annexe 1)

-  L’enquête publique a été prescrite par délibération du Conseil communautaire de la Communauté 
d’agglomération Pays basque du 31 mars 2023. (Annexe 4 )

- Le dossier d’enquête mis à la disposition du public est recevable  et complet. Il contient les 
éléments d’appréciation sur la nature du projet,

- Le dossier  d’enquête traite à la fois du projet et de son  intérêt général, condition sine qua non de 
mise en œuvre de  la mise en comptabilité du PLU par une déclaration de projet.

- Les deux permanences ont donné au public la possibilité de s’exprimer sur le projet et de 
rencontrer le Commissaire Enquêteur,

- La  participation du public sur le registre numérique montre que 360 visiteurs sont venus consulter
le registre, 49 visiteurs  ont téléchargé au moins une pièce du dossier, aucune observation n’a été 
déposée sur le registre dématérialisé , ce qui illustre l’intérêt porté au projet et la non opposition au 
projet.

- Le Commissaire Enquêteur a noté les réponses apportées point par point par le pétitionnaire aux 
observations des PPA ainsi qu’à ses propres interrogations,

- Ce projet est tourné vers le développement des activités de soins aux personnes dont le PADD se 
fait l’écho dans sa rubrique consacrée au développement.

-La commune de Cambo-les-Bains est concernée par plusieurs zonages naturels qui relayent des 
enjeux environnementaux sur le territoire,aucun ne concerne directement le terrain objet du projet. 
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